
 

 

Le 22 mars 2021 

 

La négociation de notre convention collective piétine. Après 16 mois de travail aux 

tables de négociations, le gouvernement refuse toujours de répondre aux demandes 

des membres de l’APTS pour améliorer leurs conditions de travail, attirer et retenir la 

main-d’œuvre dans le réseau de la santé et des services sociaux. 

 

Vous êtes donc convoqué·e·s à une grande assemblée générale spéciale afin de 

vous prononcer sur un mandat d’au plus 10 jours de grève, qui seront exercés au 

moment jugé opportun. 

 

Pour protéger notre réseau public, nous n’avons plus d’autre choix que de hausser le 

ton et d’envisager des moyens de pression plus lourds. Afin de forcer le gouvernement 

à négocier sérieusement et à répondre à nos demandes légitimes, nous en appelons 

à la solidarité de toutes et de tous. Travailler à se rendre malade, c’est terminé! 

 

DATE(S) et HEURE DE L’ASSEMBLÉE : 

 

• Mercredi 14 avril 2021 à 17h30 

• Jeudi 15 avril 2021 à 10h30 

• Jeudi 15 avril 2021 à 17h30 
 

 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE 

 

1- Ouverture et constatation du quorum 

2- Élections : 

 a. Présidence 

 b. Secrétariat 

 c. Personnes scrutatrices 

3- Lecture et adoption de l’ordre du jour 

4- Mandat de grève 

5- Varia 

6- Levée de l’assemblée 



 

INSCRIPTIONS : d’ici le 29 mars, vous devez vous inscrire en suivant ce lien. Lors 

de votre inscription, assurez-vous d’y inscrire votre adresse courriel personnelle 

et non celle de l’employeur. Suite à votre inscription, n’oubliez pas d’aller 

vérifier dans vos courriels indésirables. Il se peut que votre confirmation 

d’inscription à l’assemblée et la réception de vos codes d’accès y soient. 

https://gems.aptsq.com/assemblee_inscription/empl/5 

 

Pour participer à l’assemblée générale spéciale et voter, vous devez être membre de 

l’APTS et par conséquent avoir signé votre formulaire d’adhésion. Si ce n’est pas déjà 

fait, vous pouvez le faire en suivant ce lien : 

 

 

 

 

 

Après votre inscription, vous recevrez un lien Zoom pour participer à l’assemblée et 

un code de sécurité afin de pouvoir voter. Nous vous invitons à tester la 

fonctionnalité de l’appareil avec lequel vous participerez à l’assemblée générale 

spéciale. Toutes les instructions pour ce faire vous seront communiquées dans le 

courriel que vous recevrez à la suite de votre inscription. 

VOTE : le vote sur la proposition de grève aura lieu par un scrutin secret sur la plate-

forme électronique « apts.scrutin.ca ». La confidentialité de votre vote y sera 

assurée. 

INFORMATION : pour toute l’information sur la négociation de votre convention 

collective, consultez le site web « negoapts.com ». 

Si vous des questions en lien avec votre inscription, vous pouvez communiquer 

avec : Mélanie Grenier, secrétaire à l’exécutif au mgrenier.05@aptsq.com 

Venez en grand nombre, c’est pour vos conditions de travail ! C’est important ! 

Votre équipe locale APTS de l’Estrie 

https://gems.aptsq.com/demande_adhesion  
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